
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 06 mai 2024

Délibération n° 24.03.33 - Convention de servitudes ENEDIS - COMMUNE (Site Sainte-Cécile)

L'an deux mille vingt-quatre le six mai à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de
LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la présidence 
de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 30 avril 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Frédéric LAMAT, Stéphane HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien LOMBARD, Francine 
DOLLA, Floris GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo 
DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David 
ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Nicolas DATCHY, Christophe CHAVERNAS, Nadia ZEGRE, Julien 
DURANDO

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
DIBO Geneviève a donné pouvoir à VIRQUIN Christelle, CHARLES Marie-pierre a donné pouvoir à 
LAMAT Frédéric, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à FAURE Christophe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 23 3 3 26

Vu le courrier de la Sté AZUR TRAVAUX du 22 mars 2024,

Vu le permis de construire n° PC 083 004 19K0016 sur la parcelle D1165,

Considérant les besoins en alimentation électrique du site dit « Moulin de Ste Cécile » sur la parcelle 
D1165 dont les travaux envisagés doivent emprunter la propriété de la commune,

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’approuver les termes de la convention de servitudes entre ENEDIS et la commune,

- de l’autoriser à prendre toute disposition à signer tout acte ou document tendant à rendre 
effective cette décision.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


